
DES CRÈCHES 
ET 

DE L'ALLAITEMENT MATERNEL (i). 

L E T T R E A U D O C T E U R B A R R 1 E R 

PAR 

LE DOCTEUR F. HUBERT. 

El moi aussi, mon cher ami, je me suis occupé d«s Crèches. 

Paris a donné le signal, la mode est de parler des Crèches, 

il nous faut des Crèches, tous les partis sont pour les Crèches, 

le gouvernement veut des Crèches, et je viens de lire vos 

deux beaux articles sur les Crèches. 

J'éprouve le besoin de m'entretenir avec vous sur ce 

(i) Cette lettre a été lue dans la première réunion des souscripteurs, 

pour l'établissement des Crèches à Lyon. A la suite de cette lecture, et sur 

la proposition faite par M. le docteur Barrier, l'assemblée a voté la no

mination d'une commission provisoire, composée de MM. Imbert, Barrier, Joly, 

Eouillier, Briot, Barbier. Cette commission est chargée d'étudier la question 

des Crèches en général, et de faire un rapport sur le plan qu'elle croira 

le plus applicable à notre ville. 


